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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Bureau  

 
 

Assemblée constituante 
Case postale 3919 
1211 Genève 3  

 Aux représentant-e-s des médias 

 
Genève, le 2 mai 2011 
 

Communiqué de presse 
 

Jeudi 5 mai 2011, l’Assemblée constituante se réunira en séance plénière avec un ordre 
du jour panaché. D’une part, elle étudiera les questions budgétaires habituellement 
dévolues aux séances de printemps, soit les comptes 2010 et le projet de budget 2012. 
D’autre part, deux commissions thématiques informeront sur leurs travaux. La 
commission 1 présentera un rapport écrit sur le préambule et la commission 4 fera un 
rapport oral sur l’avancement de ses réflexions dans le domaine de l’organisation 
territoriale et de la fiscalité communale. 

Suite à une décision de l’Assemblée plénière, la commission 1 a formé une sous-commission 
chargée d’étudier l’opportunité d’ouvrir la future constitution genevoise par un préambule. Ce 
groupe a notamment étudié les propositions et pétitions reçues sur le sujet, ainsi que les 
préambules des nouvelles constitutions cantonales suisses.  

La présidente de cette sous-commission, Corinne Müller Sontag, rappelle que « le préambule 
occupe une place à part dans une constitution. Il lui revient de rappeler les valeurs fondatrices 
de la vie collective. Le projet de préambule proposé à la plénière pour une première lecture, 
sans vote, dans l’attente des résultats de la consultation, affirme notamment la richesse que 
constitue la diversité de la population genevoise et rappelle l’importance du respect des 
minorités. Il mentionne aussi l’héritage de Genève, sa tradition humanitaire et sa vocation 
internationale. » 

La commission 4 a dressé depuis janvier 2011 une première liste des amendements qu’elle 
pourrait apporter à l’avant-projet de constitution, également dans l’attente des résultats de la 
consultation publique. Yves Lador, président de la commission 4, explique que « la 
commission a constaté combien la demande est forte pour que les structures communales 
actuelles évoluent et s’adaptent aux besoins de la population et de la région ».  

La commission propose de ne pas reprendre la formule des districts, ou toute autre solution 
qui serait perçue comme imposée, préférant favoriser les collaborations intercommunales et 
faciliter les fusions, qui devront être approuvées par le corps électoral municipal. Répondant à 
une demande de l’Assemblée plénière, la commission 4 a également évalué l’intérêt à baser 
l’impôt communal uniquement sur le lieu de résidence (plutôt que la répartition actuelle entre 
lieu de résidence et lieu de travail). Dans cette perspective, elle a examiné les principes 
constitutionnels qui pourront guider la fiscalité communale et la péréquation intercommunale, 
et elle attend de recevoir les simulations et projections sur lesquelles l’administration de l’Etat 
travaille actuellement. 

Ces premières options devront être confrontées aux résultats de la consultation, dès la mi-
mai. Rappelons que les commissions thématiques poursuivront jusqu’à l’été l’examen de 
l'avant-projet. Les séances plénières reprendront dès le mois de septembre, pour la première 
lecture de l’avant-projet de constitution genevoise. 

Annexes : Ordre du jour et annexes de la séance plénière du 5 mai 2011 

Contacts : Christiane Perregaux, coprésidente de l’Assemblée constituante, 077 472 31 57 

Fabienne Bouvier, chargée de la communication, 022 546 87 12 



Assemblée constituante genevoise • 2, rue Henri-Fazy • Case postale 3919 • 1211 Genève 3 
Tel. 022 546 87 00  • contact@constituante.ge.ch • www.ge.ch/constituante 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 
Bureau 

 
 

   Genève, le 19 avril 2011
Session ordinaire no. 30 

 de l'Assemblée constituante 
Salle du Grand Conseil - 2, rue de l'Hôtel-de-Ville 

Jeudi 5 mai 2011 
de 14h00 à 19h30 
ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture 
2. Personnes excusées 
3. Approbation de l'ordre du jour  
4. Communications de la Présidence 

o Procédure de consultation 
o Autres communications 

5. Règles de débat applicables aux points suivants de l'ordre du jour (points 6, 7, 8, 9, 10, 11) 
6. Informations sur l'avancement des travaux de la commission 1: préambule 

o Présentation du projet (rapport annexé) 
o Prise de position des groupes 

7. Informations sur l'avancement des travaux de la commission 4: communes et fiscalité 
o Présentation (rapport oral) 
o Prise de position des groupes 

8. Comptes 2010 
o Information (annexes 1 à 4) 
o Rapport de la commission de contrôle financier (annexe 5) 
o Déclaration des chefs de groupe et prise d'acte  

9. Projet de budget 2012 
o Présentation (annexes 6 et 7) 
o Prise de position des groupes et vote 

10. Rapport de la commission du règlement sur la proposition de M. S. MOUHANNA du 
21 octobre 2010 en vue de remplacer l'al. 4 de l'art. 57 du Règlement de l'Assemblée  
(« les votes électroniques sont nominaux et inscrits dans un registre accessible au public ») 

o Préavis de la commission (rapport annexé) 
o Prise de position des groupes et vote 

11. Rapport de la commission du règlement sur la recommandation de la Cour des comptes du 
14 octobre 2010 en vue de compléter le règlement de l’Assemblée « en prévoyant un 
contrôle de l’attribution de l‘indemnité en faveur exclusive des assistants et du travail 
d’assistant » 

o Préavis de la commission (rapport annexé) 
o Prise de position des groupes et vote 

12. Divers 
13. Clôture 
            Pour le Bureau: 

 

Christiane Perregaux 
Coprésidente 

Liste des annexes jointes concernant les points 8 et 9 de l'ordre du jour (comptes et budget): 
• Annexe 1: Comptes 2010 avec imputations internes - fonctionnement 
• Annexe 2: Comptes 2010 - fonctionnement - exposé des motifs 
• Annexe 3: Comptes 2010 - investissement - compte et exposé des motifs 
• Annexe 4: Rapport de la commission de contrôle financier 
• Annexe 5: Budget 2011 avec imputations internes - fonctionnement (pour information) 
• Annexe 6: Composantes du projet de budget de fonctionnement 2012 
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